
 

                                            
 
 

 
  

NOTE DGRFE N°002-2001 DU 29 AOUT 2001  

AUX BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS  

L'utilisation de l'euro sera généralisée dès le début de janvier 2002. Il en découlera deux 
conséquences majeures :  
 

- les monnaies nationales actuelles des douze pays ayant adopté l'euro (cf. annexe) 
ne seront plus utilisées dans les transactions commerciales et financières 
internationales dès le début de l'année prochaine,  
- l'euro fiduciaire (billet de banque et pièces de monnaie) remplacera 
progressivement les monnaies sus mentionnées. Ces dernières seront retirées 
définitivement de la circulation au plus tard le 30 juin 2002.  

Dans cette optique, les comptes devises tenus aux noms des banques et établissements 
financiers sur les livres de la Banque d'Algérie, dans les monnaies appelées à être 
retirées de la circulation seront convertis en euro, sans avis préalable, au cours du mois 
d'octobre.  
 
En ce qui les concerne, les banques et les établissements financiers sont invités à 
prendre les mesures suivantes :  
 
A - Contrats Commerciaux et Financiers  

 

- Eviter de libeller, à compter du mois de septembre 2001, toute nouvelle transaction 
commerciale ou financière dans les monnaies qui devront être retirées de la circulation et 
sensibiliser leur clientèle d'en faire autant.  

- Entamer dès septembre 2001, un processus de conversion en euro de tous les contrats 
commerciaux et financiers existants, et inciter leur clientèle à en faire autant. Ce 
processus doit s'achever, au plus tard, le 30 novembre prochain.  

B - Comptes Devises  

 

- Convertir en euro les comptes des personnes morales libellés dans les monnaies sus 
citées au plus tard fin octobre. La conversion des comptes des personnes physiques 
libellés dans les mêmes monnaies, doit s'effectuer au cours du dernier trimestre de 
l'année en cours.  

Toutes les opérations de conversion en euro doivent s'effectuer impérativement sur la 
base des taux fixes arrêtés par la Commission européenne.  
 
Toute opération de conversion en euro, d'un compte devise doit être suivie par l'envoi à 
son titulaire d'une correspondance faisant ressortir le solde dans la monnaie originelle, le 
taux de conversion utilisé et le nouveau solde en euro.  
 
- Satisfaire toutes les demandes d'ouverture de nouveaux comptes devises en euro.  

- Continuer à accepter l'alimentation par les monnaies devant être remplacées par l'euro 
des comptes tenus dans ces mêmes monnaies, jusqu'à la date de leur conversion en 
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Euro. Lorsque cette alimentation s'effectue dans une monnaie différente de celle dans 
laquelle le compte est tenu, la conversion doit se faire au taux fixe arrêté par la 
Commission européenne en passant obligatoirement par l'euro.  

Exemple : un compte devise en francs français est alimenté par 1000 deutschemark.  
 
Le montant à inscrire au crédit du compte en franc français sera calculé comme suit :  
 
a)- Conversion en euro du montant en deutschemark : 1000/1.95583 = euro 511,29  
b)- Conversion en francs français du montant en euro : 511,29 * 6,55957 = 3.353,84  
 
- Continuer à accepter les retraits de monnaies appelées à être remplacées par l'euro 
dans les mêmes conditions que pour l'alimentation des comptes devises décrite cidessus.  

- Continuer à accepter les opérations de retrait et d'alimentation dans les monnaies 
appelées à être retirées de la circulation, sur les comptes en euro jusqu'au 30 janvier 
2002.  

C - Opérations de transfert et rapatriement  

 

- Faire apparaître à compter du 15 octobre 2001, sur tous les dossiers de transfert et de 
rapatriement libellés dans les monnaies devant être retirées de la circulation, le montant 
initial, la contre-valeur en euro et le taux fixe de conversion utilisé.  
 
D - Opérations interbancaires sur le marché des changes  

 

- Se préparer à réaliser à compter du 15 octobre 2001, toutes les opérations 
interbancaires de change impliquant l'une des monnaies devant être retirées de la 
circulation, sur la base de la contre-valeur en euro.  
 
Exemple : La Banque Extérieure d'Algérie désire acheter FRF 1000 chez la Banque 
d'Algérie contre des dinars. Cette transaction doit se dérouler comme suit :  
 
a)- Conversion au niveau de la BEA des francs en euro : 1000/6,55957 = euro 152,45  
b)- Achat d'euros auprès de la Banque d'Algérie : 152,45* (cours vente euro/DA). 
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